
COMMUNE DE PRÉVONLOUP 

Propriété de M. Christian DUC 

Parcelle n° 2 Plan n° 2001 

Zone légalisée: zone du village 

Secteur de protection des eaux: Au 

Coordonnées moyennes: 2'557'3701 1 '172'240 

Altitude moyenne du terrain : 745 m. 

Servitudes : 90'209 et 2005/1004/0 

Mention : aucune 

Degré de sensibilité au bruit: III (légalisé) 

Note au recensement architectural: 4 

Désignation cadastrale de la parcelle 2: 

Habitation et rural n052 

Accès , place privée 

Jardin 

523 m 2 

347 m 2 

1'146m 2 

2'016m 2 

- Démolition du bâtiment n052 

PROJET: - Construction d'un immeuble en bois 
y compris parking souterrain 

Le propriétaire L'architecte: 

Mis à l'enquête au greffe municipal du 10. 10. 2020 au 0$5 · Il . 202:; 

L'attestent au nom de la Municipalité 

1 :500 
Dossier n° M24'022/LR 

Mensuration graphique numérisée 
Géodonnées © Etat de Vaud 

Le Synd ic 

Le géomètre breveté 
Pierre-André Nicod 

Moudon , le 6 mai 2020 
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, À démolir - Murs , , 34 , , c=J Immeuble i.:.-=:"3 Servitude 90'209, passage à pied et à char 

, , , c=J Ascenseur - - Raccordements EC projetés, , , ---- Balcons - - - Raccordements EU projetés 
" , c:=:J Parking souterrain Raccordements ESP projetés 

" , , , Piscine naturelle - - Limite des constructions selon plan 
Accés parking souterrain couvert d'extension du 12.11.1982 " , 

" , Accés et places de parc extérieures - - Limite des constructions selon art . 7 RPGA 
" 

Remarque: - La réalisation du projet implique une mise à jour du plan du Registre Foncier 

Note: - Les écoulements d'eau claire et d'eau usée doivent être contrôlés avant d'exécuter les raccordements au bâtiment projeté, 



